
Notification

actuellement de domicile inconnu;

Par décision du 21 juin 2005, l'office fédéral de la communication a statué comme
suit sur le recours du 29 octobre 2003:

1. Le recours de est partiellement admis au
sens des considérants:
a. Le recours est partiellement admis s'agissant du montant des frais de

rappel. Celui-ci est réduit de 75 francs. Ce montant n'est dès lors pas dû
et l'opposition n'est pas levée sur ce point.

b. Pour le reste, le recours est rejeté et
doit payer les redevances de réception à titre privé pour la radio et la
télévision du 4e trimestre 2001 et des 1er et 2e trimestres 2002.

c. L'opposition faite contre la poursuite n° 381942 de l'Office des poursu-
ites de Lausanne-Ouest est donc levée pour les sommes suivantes:
- redevances de radio et de télévision pour les factures du 5 octobre

2001, du 7janvier 2002 et du 5 avril 2002, pour un montant de
216 francs 30, 108 francs 15 et 108 francs 15, pour une somme
totale de 432 francs 60.

- frais de rappel de 15 francs.

d. Les frais de poursuites de 30 francs incombent à 2. Les frais de procédure de 220 francs de la présente décision incombent à
et doivent être payés dans les 30 jours.

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif auprès du Dépar-
tement fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communi-
cation, 3003 Berne.

Cette décision entrera en force à l'échéance du délai de recours, faute d'avoir été
utilisé.

12 juillet 2005 Office fédéral de la communication
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